
Je n’ai jamais signé de contrat d’énergie. Qui est mon fournisseur ?

Notre réponse

Si lors de la libéralisation du marché de l’énergie en 2007, vous n’avez pas choisi de conclure un
nouveau contrat d’énergie, vous êtes toujours alimenté par un fournisseur de substitution ou
"fournisseur désigné". Celui-ci vous a été attribué par votre gestionnaire de réseau de distribution.
Généralement, le fournisseur désigné applique des tarifs plus élevés que les autres tarifs du marché.

Si vous le souhaitez, vous pouvez choisir de signer un contrat chez un autre fournisseur ou de signer
un nouveau contrat chez le même fournisseur. Vous pouvez décider de changer de
fournisseur/contrat d’énergie à n’importe quel moment. En choisissant activement votre fournisseur
et votre contrat d’énergie, vous pouvez  réaliser d'importantes économies sur votre facture d'énergie.

Bon à savoir ! Si vous êtes fourni par le fournisseur de substitution, vous n’avez pas conclu de
contrat avec ce fournisseur. Vous n’avez donc pas marqué votre accord sur une série de choses telles
que les conditions générales et les frais en cas de retard de paiement. Le fournisseur désigné ne peut
donc pas vous les réclamer.

Vous trouverez un modèle de courrier pour contester ces frais dans l’onglet Documents utiles.

Références légales

Articles 2, 35° et 8 § 3 du Décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional de
l'électricité
Articles 2, 35° et 8 du Décret du 19 décembre 2002 relatif à l'organisation du marché régional
du gaz
Article 124 § 3 du Règlement technique pour la gestion des réseaux de distribution d’électricité
en Région wallonne et l’accès à ceux-ci
Article 117 § 2 de l'Arrêté du Gouvernement wallon du 12 juillet 2007 relatif à la révision du
règlement technique pour la gestion des réseaux de distribution de gaz et l'accès à ceux-ci

Documents type
Modèle de lettre: Contestation des frais et des intérêts de retard - fournisseur par défaut

Date de mise à  jour: Mardi 20/08/19 

www.energieinfowallonie.be

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2001041230&table_name=loi&&caller=list&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK#LNK0022
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2001041230&table_name=loi&&caller=list&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK#LNK0022
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2002121981&table_name=loi&&caller=list&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK#LNK0015
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2002121981&table_name=loi&&caller=list&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK#LNK0015
https://wallex.wallonie.be/index.php?doc=19977
https://wallex.wallonie.be/index.php?doc=19977
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=25&imgcn.y=9&DETAIL=2007071245%2FF&caller=list&row_id=1&numero=17&rech=34&cn=2007071245&table_name=LOI&nm=2007202552&la=F&pdda=2007&chercher=t&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&pdfa=2008&text1=gaz+distribution&pddj=01&fromtab=loi_all&pddm=01&pdfj=01&pdfm=01&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation#Art.117
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=25&imgcn.y=9&DETAIL=2007071245%2FF&caller=list&row_id=1&numero=17&rech=34&cn=2007071245&table_name=LOI&nm=2007202552&la=F&pdda=2007&chercher=t&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&pdfa=2008&text1=gaz+distribution&pddj=01&fromtab=loi_all&pddm=01&pdfj=01&pdfm=01&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation#Art.117
http://eiw.vps005.visible.be/sites/default/files/documents/utiles/201807-5.1.3.2-mod-contestation%20frais%20et%20int%C3%A9r%C3%AAts-fournisseur%20par%20d%C3%A9faut.pdf
https://www.energieinfowallonie.be

